
NOUVEAUX PROGRAMMES ET ADAPTATIONS 

Quelques réflexions 
sur le thème de la continuité 

Le ili ' me d la ' continuité est certalnement 
panni ceux que l'on pourrajt superficiellement 
définir !là la mode", mai , si on creus un peu 
plus profond dans les dispositìons de loi, on e 
l'end compte qu'avojr perçu comme valeur po
itive et comme finalit ' . 1 pa age entre les 

divers ordre~ d'école corr spond à l'explicita
lion de finalités premières d'un sy tèm édu
catu qui, comme c'est évident, ne devralt ja
mai oublier d'avoir 1'élève comme propre cen
tre d'inléret. 

En réalilé. il y a peu de norm s positives qui 
ont comme référ nt direct. l'u ager du ervice 
colaire: il uffit de parcourir I texte des Ilde

creti delegati li de 1974- pour relever le nombre 
réduit d'articles qui s'adress nt aux 'lèves 
pOlli' les "garantirll du point de vue de la dida 
tique. 

11 faut arriver à la Ioi 517/77 p ur trouver un 
proj t dlorgani ati n qui tasse référence à 
l'élève de la colarité obligatoir et celle-ci, 
non par ha ard, est la première loi qui prenne 
en compte cette sco1arité obligatoil'e de façon 
globale et unitaire, du point de vue de son 
fonctionnement 

PLLi~, plus rlen ju qu'à la Ioi 148/ 90, si on x
cepte les dispositions admirustratives de la 
CM 188 qui consent le démarrage des dits 
"progetti-continuità" en faveur des porteurs de 
hanclicap. 

La Ioi 148/ 90 a ans aucun doute le mérite 
d'affronter le lhème de la continuité de fa OD 
ystématique, en en élargis ant la portée ju 

qu'à y inclure le concept déjà expli ité, dans 
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une moinru'e me ure, de l'art. 1 du D.P.R. 
416/74. Continuité non seulement comme fi
nalité du parcours formalif de la scolarité obli
gato ire, mai aussi continui é comme enrichis
sement du rapport ecole-territoire; on pas e 
du concept d'intéraction, c· st-à-dir d'échan
ge - à celui d'action synerqique, 'st-à-dire, 
articulée, avec finalité partagée. Concept qui, 
à bien y regarder, trouv une autre explicita
tiOD dans un norme contemporaine à la loi 
14 la loi 142/ 90 SUl' la 11riforma dell'ordina1 

mento degli EE.LL." (comparer en particulier 
l'art. 27) et un ampIe écho dans une autre di 
position fondamentale c'est-à-dire dans les 
l'Nuovi Olientamenti della cuoIa materna 
(DM 3.6.91) . 

A bien considérer la ricbe production normati
ve de 1990. ont peut entrevolr l'existence d'un 
tis u onjoDctif commun, orient ' vers la valOl; 
satioD du citoyen, de l'usag r de services par 
l'apport à l'adrnnlstration qui e t tenue, institu
tionnellement d'a surer ees mern s services. 

Continuité, donc, comme élémenl d'élévatioD 
de la qualité du service scolair t faisant 
étroitement référen e à l'école élémentaire 
mem comme élément de dèfi à l'intérieur 
d'une organisation plus complexe, dans la 
structuration de fiE' r s, d s modèles de ge
stion, des horaires. 

TI e~t done hor8 d doute qu la continwté, 
pour ètr réeUement garanti , demanderait 
au si quelques interventions au niveau du sta
tut juridique des ens ignant', autant pour ra
tionali er les multiples occasion d m uve
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ment dans l'année que pour règlementer le 
phénomène de la mobilite fol'cée, lié à l'abais
sement démographique actuel. 

Je vais chercher maintenant à approfondir 
mes réflexions ur la realiLé vaIdòtaine: i 00 
se réfère au territoire, la continuité emblerait 
pouvoir se concentrer seulement dans la zone 
médiane de la Vallée, tetre genée, au contrai
re, par le contexte orographique qui modèle 
les vallées latérales. 

En réalité, la considération à peine exprirnée 
ne peut pas ne pa paraitre limitative et li
mitée: limitative palTe qu'elle ci.rconscrit le 
thème à un euI des éléments qui le dé:finis
sent, en oubliant d'auLre panni lesquels, c lui 
fondamental, de la langue, et limitée parce qu 
le contexte territorial a comme propres péd
fication la consistance démographique et l'or
ganisation que l'école réus it à e donner. 

Et c'est urtout ur ces derniers aspects que je 
voudrais arreter mon attention avec l'intention 
de u dter chez les en eignants un débat 
constructif qlÙ aille eorichir la croissance cul
tureHe de l'école éIémentaire de cette Région 
av c une particulière attentioo à l'adaptation 
de la Loi 148/ 90 à la réalité locale. 

Un observateur qui vient de l'extérieur et 
d'une expérience prot ssionnelle vécue dans 
un grand contexte urbain ne peut pas ne pas 
etre frappé, tout d'abord par 1originalit' de 
l'expérience réalisée par l'école élémentaire 

w- le thème de l éducation bilingue et par la 
significative consistance des investissements 
en terme de ressource financières, de per
sonnei et de moyens qui soutienoent les initia
tives en cour . 

On y a anticipé la mise en appllcation des prin
cipe de la Ioi 148 et les modèles d'organisa
tion qu'elle contient, Ies intégrant dans l'exi
gence d'une juste auvegarde de la spécificité 

ulturelle de la Vallée: ceci est une expédence 
de continuite en relation avec le vecu préce
dent des élèves de l'é ole maternelle qui e 
projett , meme si avec l'incertitude dérivant 
du manque de consolidation du cadre juridi
que. vers l'expérience propo ée expérimenta
lement dans les école moyennes. 

Mais il y a un autre aspect à ouligner: la re
cherche d'une pèdagogie par projet, qui impli
que la révision des modèles fermés, des com
partiments étanches cl ]'isolement; a au si 
c'est de la continuité, entendue, comme je le 
disai au début, comme renforcement des fina

nlité in titutionnelle de l'école, et celle de la 
colarité obligatoire en particulier. 

TI convient cependant, à mon avis, de faire en
core un effort pour mieux correspondre aux 
attentes, qualitativement diff ' rente , des fumil
les t du corps social. Je fai référence à l'exigen
ce de structurer le personnel (d'éc01e et de 
Circonscription? d'école ou de Circon crip
tion?) avec de critères tels qu'ils empèchent, 
dans une situation caracteri ée par la présence 
de nombreux noyaux à faible consistance le 
changement fOlTé du cadre organique d'un 
année SUl' l'aure. Si, en fait 00 détermine cles 
limites numérique rigide aux fins de tout 
vouloir discipliner, on cou!"t le risque de bo le
verser 1organisation par modules en fonetion 
meme des plus petite fluctllations de la popu
lation scolaire c'est-à-dire, en substance, de 
créer de la c1is ontinuité. Mais il y a un autre 
observation encore: le sy tème modulaire doit 
etre adopté dans ses formules de ba e chaque 
fois qu'il e t pos ible, meme au niveau inter
ecole , afin de limiter le recours aux formules 
résiduell s aux cas où l'autre soluti n s mble 
réellement impraticable. C'est un sujet pour le
quel il faut poodérer les intéréts en jeu sans 
perdre de vue l objectif final dll rei ' v ment de 
la qualitè du service scolaire. 

Le débat, déjà commencé avec les composan
tes syndicales et Ies chefs d'institut aborde 
plus d'un thème de longue haleine, à la défini· 
tion duquel peuvent concourir po itivement 
des expériences déjà réaIisées ou en cour , ré
flexions personnel1es, argumentations d'orcIre 
pédagogico-didactique. TI y a cependant aussi 
un conditioD qui me parait bien résumée 
dans un maxime de Confueius: "Ne t'arréte 
pas à regarder la main, si le dOlgt indique [es 
étoiles". Sans oublier qu'en Val1' e, par le nuits 
claires, le étoile semblent pre. que " portée 
de la main". 
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